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COMPTE-RENDU DE LA REUNION  

DU CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES  

- mercredi 18 février 2009- 

  

 

L'An deux mil neuf, le mercredi 18 février, à 14 heures 30, le Conseil Municipal 

des Jeunes de la Ville d'AIGURANDE se sont réunis, sous la présidence de 

Monsieur Pascal COURTAUD, Maire. 

 

Etaient présents : M. BOUSSAGEON Guy, adjoint de la commune d’Aigurande. 

M. LABBE : principal du collège F. Chopin 

Messieurs les conseillers municipaux juniors : 

ALBAUD Océane, BONJEAN Corantin, BOURDEAU Clément, CHAUMEAU 

Clément, GOUNEAU Anthony, PION Yann, ROUAULT Anthony. 

 

Etaient absents : COURTAUD Romain,  LACOUR Kévin, excusés.  

           

Secrétaire de séance : Océane ALBAUD 

Le compte rendu de la séance du 14 janvier 2009 est approuvé à l’unanimité sous 

réserve d'apporter une correction au titre. 

 

            

 

Déplacement d'un passage protégé. 

Suite à une question évoquée lors de la précédente réunion, Monsieur Pascal 

COURTAUD informe les jeunes conseillers que les emplacements des passages 

protégés sont déterminés selon certaines règles, en particulier leur longueur. Ils 

doivent en effet être positionnés aux endroits les plus étroits, de façon à ce que les 

piétons utilisent le moins longtemps possible la chaussée. 

Le passage protégé en question est donc positionné correctement; par contre une 

meilleure signalisation peut être étudiée. 

 

Il précise que ces problèmes sont du ressort de son pouvoir de police, qu'il détient 

en tant que représentant de l'Etat dans la Commune et non comme maire, 

éxécutif du conseil municipal. 
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Résultat de l'enquête menée auprès des collégiens 

 

M. Anthony ROUAULT présente les résultats de l'enquête menée auprès des 

collégiens. Il ressort que les visites de parcs de loisirs ainsi que les activités "type 

accro branches" ont recueilli les meilleurs suffrages. 

Le projet de visite au Parc Astérix lors des vacances d'Avril -coût,  conditions pour 

les groupes,  transport et  financement- sera présenté lors du prochain conseil 

municipal. 

 

Divers 

 

M. Pascal COURTAUD informe le conseil municipal junior que la préparation 

du budget communal pour 2009 est en cours.  

Il propose d'expliquer dans les grandes lignes comment se présente un budget 

(dépenses principales, d'où viennent les recettes …)  lors de la prochaine réunion 

du conseil municipal junior. 

 

Les jeunes conseillers acceptent cette proposition. 

 

La prochaine réunion est fixée au mercredi 2 mars 2009 à 14 h 30. 

 

M. Anthony ROUAULT lève la séance à 15 h 15. 

 

 

 

 

 

 

 

 


